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La propriété intellectuelle : un enjeu majeur pour 
l’entreprise 

 
 
 

■ Intérêt pour l’entreprise 
 

■ Impact sur la valeur de l’entreprise 
 

■ Essentielle à la commercialisation de ses produits et services 
 
■ Utilisation à des fins de financement 
 
 

Trop souvent négligée, sa protection est fondamentale pour l’entreprise!  
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1- Protection des actifs intellectuels (1) 

 

□ Brevets 

 

□ Marques 

 

□ Dessins et modèles 

 

 Loi du 20 juillet 2018 portant approbation du Protocole portant modification de la 

Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle (marques et dessins ou 

modèles), en ce qui concerne la mise en œuvre de la directive (UE) 2015/2436, fait à 

Bruxelles, le 11 décembre 2017 

 

□ Droit d’auteur 
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1- Protection des actifs intellectuels (2)  

 

 

 

□ Secret d’affaires 

 

 Projet de loi 7353 

 

 

□ Nom commercial 
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2- Protection en interne  

 

Contrats de travail 

 

Clauses liées à la propriété intellectuelle 

 

 Transfert des œuvres et inventions au profit de l’employeur 

 

 Engagement du salarié de signer tous documents nécessaires à la protection 

des droits de propriété intellectuelle 

 

 Clause de confidentialité  

 

 Utilisation du nom du salarié en tant que créateur/inventeur 
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3- Protection à l’égard des partenaires de l’entreprise 
(1) 

 

 

Contrats avec les fournisseurs y inclus les conditions générales d’achat de 

l’entreprise 

 

 Attribution en propriété des droits de propriété intellectuelle créés pour l’entreprise  

 

 Licence des droits utilisés pour les besoins de l’entreprise  
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3- Protection à l’égard des partenaires de l’entreprise 
(2) 

 

Contrats avec les fournisseurs 

 

 Délimitation des droits cédés  

 

 Autorisation éventuelle de se prévaloir du nom du prestataire  

 

 Conditions de rémunération 

 

 Cas particulier des prestations informatiques 
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3- Protection à l’égard des partenaires de l’entreprise 
(3) 

 

Contrats avec les clients 

 

 Entreprise retient les droits de propriété intellectuelle y inclus sur les 

développements ultérieurs 

 

 Licences nécessaires pour l’utilisation du service ou de la mise à disposition du 

produit 

 

 Autorisation spécifique pour tout autre usage non prévu dans le contrat  

 

 Négociation commerciale 

 Question de poids économique et de prix 
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3- Protection à l’égard des partenaires de l’entreprise 
(4) 

Contrats avec les autres partenaires 

 

 Entreprises travaillant ensemble, en partenariat entre elles ou avec d’autres 

institutions 
 

 Solution possible : mise en commun des droits de propriété intellectuelle dans une 

société commune  
 

 Prévoir contractuellement une propriété conjointe   
 

 Convention écrite obligatoire en matière de droits d’auteur, 

 Répartition de la propriété (pourcentage) 

 La répartition des frais liés à la protection des droits 

 Les modalités d’exploitation 

 Les modalités de sortie éventuelle 
 

 Contrats intragroupe 
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4- Points d’intérêt   

 

 

 Régime luxembourgeois de l’IP Box 

 

 Brexit 

 

 Réforme européenne du droit d’auteur 
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Cette présentation est destinée à fournir des informations sur les récents développements légaux et ne couvre pas tous les aspects des sujets évoqués. Elle n’a pas 

été rédigée pour fournir des conseils juridiques ou autres, et ne se substitue pas à la consultation d’un professionnel du droit avant tout engagement. 


